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Les adresses du centre-ville de Besançon éligibles au permis de louer et à 

l’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat et de Renouvellement 

Urbain 

 

TYPE DE VOIE NOM DE VOIE COTE IMPAIR COTE PAIR N° EXCLUS 
     

AVENUE Arthur Gaulard du 1 au 11     
     

IMPASSE 
impasse Bercin   du 4 au 6   

impasse Saint-Canat le 1 du 2 au 8   
     

PLACE 

place Bacchus le 1     

place Jean Cornet   du 2 au 6   

place Victor Hugo du 1 au 11     

place Jean Gigoux   du 2 au 6   

place Granvelle   du 2 au 6   

place Jouffroy d'Abbans le 1 le 2   

place Marulaz le 5 du 2 au 24   

place Pasteur du 1 au 5     

place de la Révolution   du 2 au 24   

place du 8 Septembre du 1 au 19 du 2 au 18   

place du Théâtre   du 2 au 6  
     

QUAI 

quai de Strasbourg du 3 au 39     

quai Vauban du 1 au 25 du 2 au 40   

quai Veil-Picard du 1 au 63     
     

RUE 

rue d'Anvers du 1 au 9 du 2 au 10   

rue d'Arènes du 1 au 69 du 2 au 50   

rue Battant du 1 au 113 du 2 au 122   

rue Bersot du 1 au 19 du 2 au 42   

rue de la Bibliothèque du 1 au 3 du 2 au 18  

rue des Boucheries du 1 au 27 du 2 au 8  

rue Luc Breton du 1 au 15 du 2 au 14  

rue Casenat le 1 le 2   

rue du Chambrier du 1 au 7 du 2 au 6   

rue Champrond du 1 au 7 du 4 au 18  

rue du Grand Charmont du 1 au 15 du 2 au 32  

rue du Petit Charmont du 1 au 27 du 2 au 14  

rue Chifflet du 1 au 7 du 2 au 14  

rue du Cingle du 1 au 15 du 2 au 8 4, 6 

rue de la Convention   du 2 au 6   

rue Gustave Courbet   du 2 au 4  

rue Léon Deubel du 5 au 15   

rue de l'Ecole du 1 au 17 du 2 au 30   

rue de l'Egalité le 3     

rue Frères Mercier du 1 au 17 du 2 au 22   

rue Gambetta du 1 au 7 du 2 au 8   

Grande-rue du 1 au 139 du 2 au 142  
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rue des Granges du 1 au 107 du 2 au 92  

rue Granvelle   du 4 au 10   

rue Gratteris le 5 du 2 au 8   

rue Victor Hugo du 7 au 15 du 2 au 6  

rue de Lacore   du 2 au 6   

rue du Loup   du 2 au 6  

rue du Lycée du 1 au 25    

rue de la Madeleine du 1 au 25 du 2 au 34  

rue Mairet du 1 au 5    

rue des Martelots du 1 au 23 du 2 au 8  

rue Marulaz du 1 au 11 du 2 au 26  

rue Mayence du 1 au 3 du 2 au 6  

rue Mégevand du 41 au 55 du 36 au 40  

rue Moncey du 1 au 11 du 2 au 12  

rue Morand du 1 au 5 du 2 au 6  

rue du Palais de Justice du 1 au 13 le 2  

rue Pasteur du 7 au 25 du 2 au 24  

rue Péclet du 1 au 15 du 2 au 10  

rue du Petit Battant du 1 au 23 le 2   

rue de Pontarlier du 5 au 19 du 2 au 18  

rue du Port Citeaux du 1 au 5   

rue Claude Pouillet du 3 au 31 du 2 au 36   

rue de la Préfecture du 1 au 3 du 2 au 4  

rue de la Raye du 1 au 9     

rue Ernest Renan du 1 au 39 du 2 au 36   

rue de la République du 1 au 11 du 8 au 10   

rue Richebourg du 1 au 25 du 2 au 26   

rue Rivotte du 1 au 21 du 6 au 32   

rue Ronchaux du 1 au 29 du 2 au 42   

rue de Ronde du Fort Griffon   du 2 au 28   

rue Jean-Jacques Rousseau du 1 au 15 du 2 au 34   

rue Hugues Sambin   le 2  

rue du Séchal du 1 au 3 du 2 au 6  

rue Thiémante du 1 au 15 du 2 au 6   

rue de la Vieille Monnaie du 1 au 19 du 2 au 30 4, 6, 8, 12 

rue de Vignier du 1 au 29 du 12 au 30  

rue Emile Zola du 1 au 5 du 2 au 10   
     

RUELLE 
ruelle Billard le 5     

ruelle des Moutons   le 2   
     

SQUARE square Castan du 1 au 9 le 6   

 
 


